
 
Service de la population et des migrants SPoMi 
Amt für Bevölkerung und Migration BMA 
 
Route d’Englisberg 11, 1763 Granges-Paccot 
 

 

—
Direction de la sécurité, de la justice et du sport DSJS 
Sicherheits-, Justiz- und Sportdirektion SJSD

 

Convention de détachement pour chaque travailleur détaché 

 

Nom :         

Prénom :       

Date de naissance :      

Nationalité :       

Adresse :       

NPA/Ville :         

Pays :       

 
Fonction actuelle dans l’entreprise : 

Fonction durant le détachement :       

Profession exacte :       

Expérience professionnelle :    années  

 
 Salaire brut mensuel versé au travailleur à l’étranger pendant la durée du détachement :   
 salaire brut actuel :           €/mois  

 13ème salaire            €/mois  

 14ème salaire           €/mois  

 Primes (mutuelles, autres)         €/mois  

Jours de vacances annuelles payés : 
 

 Allocation de détachement  (à l’exclusion des indemnités de détachement, voir ci-dessous): 
     €/mois  
 Indemnités pour le détachement (pour la comparaison avec le salaire suisse, ne sont pas 

considérées comme faisant partie du salaire, art. 2, al. 3, Ldét):  
 
 Voyage :       € 

Nourriture :       €/jour 

Logement :       €/jour 

 
 Heures hebdomadaires de travail durant le détachement :       h/semaine 
 
 
Lieu et date :             
 
Signature du travailleur :     Sceau et Signature de l’employeur : 
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